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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

MAURICE

La Mission permanente de Maurice a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 23 mai 1995.

_______________

Notification au titre de l'article 18.5

Maurice n'a pas de législation antidumping. Les dispositions nécessaires sont actuellement
prises pour élaborer des lois, réglementations et procédures administratives concernant les mesures
antidumping.

Notification au titre de l'article 16.5

Maurice met actuellement en place l'entité qui aura compétence en matière d'enquêtes
antidumping ainsi que les procédures internes qui régiront l'ouverture et la conduite de ces enquêtes.




